
 
 

Saint Jean de Védas, jeudi 19 mars 2020 

 

Chers clients, chers partenaires, 

 
Face à l'évolution du Coronavirus, le gouvernement Français a pris des mesures sanitaires 
afin de limiter au maximum la propagation du COVID-19 sur le territoire. 

Notre secteur du transport de marchandises se doit d'assurer la continuité de 
l'approvisionnement en France. C'est dans cet esprit que nous avons mis en place les 
organisations nécessaires au maintien de nos activités dans le respect des consignes de 
sécurité sanitaire.  

Mesures effectives depuis le 12/03/2020 : 

 Sur tous nos sites, le personnel est sensibilisé et les gestes barrières sont appliqués. 
Des gels hydroalcooliques et lingettes désinfectantes ont été distribués et sont à 
disposition de chacun. 

 Le nombre de passages et d’heures de ménage ont été augmentés. 
 Les terminaux ont modifiés leurs procédures d'accueil afin de limiter au maximum les 

contacts entre personnels d'accueil / grutiers / conducteurs routier. 

Mesures effectives depuis le 16/03/2020 : 

 Toutes les activités le permettant sont effectuées en télétravail afin de limiter les 
contacts et préserver les activités essentielles au transport. 

Plan de continuité d'activité : 

 Notre plan de continuité d'activité est effectif et nous permet de maintenir la totalité de 
notre plan de transport. 

 
Nous suivons avec la plus grande attention les nouvelles provenant du Ministère de la Santé 
et nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire,  
 
 

Cordialement, 
 

 
Jean-Claude Brunier 

     Président Directeur Général 
 


